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C'EST un véritable travail 
de titan que Joseph 
Nkombo, conseiller 

du  pre s i d e nt - fond ate u r 
chargé de l ' implantation 
e t  d e  l a  m o b i l i s a t i o n , 
qu'accompagnaient plusieurs 
membres du bureau national 
du Rassemblement Républicain 
(2R), a abattu le week-end 
écoulé. Au nom de son leader, 
M. Léguetsa Lélaga, il a sillonné 
plusieurs quartiers de la ville, 

recevant par groupes, pour 
être en phase avec les mesures 
barrières, femmes et jeunes.
A  chaque  é t ap e ,  Jos eph 
Nkombo a invité les femmes 
et les jeunes à s'impliquer dans 
la politique, afin d'intégrer les 
instances décisionnelles. "Si 
vous n'êtes pas à l'Assemblée 
nationale, au Sénat et ailleurs, 
ce sont d'autres personnes 
qui  décideront  de  votre 
avenir, alors que vous êtes la 
masse de la population la plus 
nombreuse", a déclaré l'orateur 
en orientant l 'auditoire à 
intégrer les rangs des 2R qui, 
selon lui, leur accorde une 
place de choix. Le parti, à 
en croire l'émissaire de son 
président-fondateur, œuvre 
pour le renforcement de la 
démocratie et de l'État de droit. 
De ce fait, il a encouragé les uns 

et les autres à ne pas baisser 
les bras face à l'adversité. Les 
exhortant à investir le secteur 
d'avenir qu'est l'agriculture.
"Vous pouvez aller à l'école 
ou au bureau et disposer d'un 
jardin qui permet à votre 
famille de manger bio et, 
même, en cas d'abondance, 
d'écouler sur le marché", a 
suggéré M. Nkombo qui croit 
en l'avenir radieux du Gabon, 
à condition, a-t-il soutenu, que 
chacun, à son niveau, mette 
la main à la pâte. Formation 
politique de l 'opposition 
dite modérée œuvrant pour 
le partage et le soutien aux 
couches vulnérables, 2 R a 
conclu chaque rencontre par 
la distribution des présents 
aux participants. Un geste qui 
n'a pas laissé les bénéficiaires 
indifférents.

Le Rassemblement Républicain invite jeunes 
et femmes à s'impliquer dans la politique
POUR, entre autres 
avantages, figurer 
dans des instances 
décisionnelles et décider 
eux-mêmes de leur 
avenir.

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

La phase de remise des présents.
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LE  g o u v e r n e u r  d e  l a 
province de l’Ogooué-
M a r i t i m e  v i e n t  d e 

procéder à la démarcation des 
limites entre la commune de 
Port-Gentil et le département 
de Bendjé. Un fait historique 
qui intervient 25 ans après la 
délimitation y relative. Paul 
Ngome Ayong a expliqué à cet 
effet, conformément au droit 
des collectivités locales, que 
" l’identité des collectivités 
locales, tout comme l’Etat, est 
matérialisée par trois éléments. 
Il y a le territoire, la population 
et l’autorité qui s’exerce sur 
ces éléments  ". Cependant, 
selon lui ,  "   aujourd’hui  i l 
s’agit du territoire. Il y a deux 
opérations essentielles en ce qui 
le concerne. La première c’est 
celle de la délimitation qui a été 
faite pour ce qui est des deux 

entités depuis 1995. La deuxième 
opération, c’est celle à laquelle 
nous avions procédé. C’est-à-
dire, la démarcation qui consiste 
à matérialiser les limites entre les 
deux entités ". Ainsi l’une de ces 
limites se situe à Ntchéngué à la 
sortie des "Cent manguiers", celle 
du Cap Lopez est identifiable à 
l’entrée du Golf et la troisième au 
Dahu, du côté de la SOGARA.
Pour la circonstance, la mairie 

était représentée par Odette 
Ndjekounda, premier adjoint 
au maire central. Au conseil 
départemental de Bendjé, c’est 
le président, Dr Louis Barrys 
Ogoula Olingo, qui avait lui-
même procédé à la pose des 
bornes pour le  compte de 
sa circonscription. Les deux 
p ers onna l i té s  s e  s ont  d i t 
heureuses de voir l’aboutissement 
de ce dossier.

Le gouverneur délimite la 
commune de Port-Gentil et 
le département de Bendjé

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Le gouverneur posant une des bornes de démarcation.
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LE Parti pour le développe-
ment et la solidarité sociale 
(PDS) était dernièrement 

aux cotés de deux orphelinats 
de la commune. La délégation, 
conduite par Yvon Ngowet 
D’Almeida, a été mandatée par 
la ministre de la Promotion des 
investissements Carmen Ndaot, 
membre de ce parti.
Les mandataires ont rendu visite 
aux pensionnaires du centre Mis-
sion Nissi, situé derrière le lycée, 
dans le premier arrondissement 
et le CEMI de Ntchengué, dans 
le quatrième arrondissement.

Sur les deux sites, les émissaires 
ont apporté des vivres, répondant 
ainsi aux besoins des pension-
naires. Cette action entrait dans 
le cadre des engagements pris par 
le membre du gouvernement qui 
a déclaré pérenniser cette œuvre 
et venir en aide dans la mesure 
du possible.   
Dans les deux maisons d’accueil, 
les membres de la délégation ont 
transmis le message de paix et 
d’espoir aux enfants. Au terme 
de la remise des dons, les res-
ponsables de ces centres d’accueil 
ont dit leur reconnaissance à l’en-
droit de leur bienfaiteur, non sans 
l’avoir exhorté à faire davantage 
pour l’amour du ciel.

Œuvre de bienfaisance : 
le PDS tient sa promesse

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

Vue de la délégation dans l’un des centres.
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